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CERTIFICAT D’APTITUDE PROFESSIONNELLE

PROPRETÉ ET PRÉVENTION DES BIOCONTAMINATIONS

Arrêté du 13 décembre 2024

Cahier des charges académique 
du contrôle en cours de formation


IEN SBSSA


Cet ensemble documentaire est destiné à accompagner les enseignants de l’académie de Nantes dans la mise en œuvre du contrôle en cours de formation pour le CAP Propreté et prévention des biocontaminations.
Il a été rédigé avec la participation des enseignants de spécialité que je remercie.
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1. Règlement d’examen

	Certificat d’aptitude  
professionnelle 

Propreté et Prévention des Biocontaminations
	Origine des candidats

	
	- élèves dans un établissement public ou privé sous contrat ;
- apprentis dans un CFA porté par un EPLE, GRETA ou GIP-FCIP assurant toute la formation ;
- apprentis dans un CFA habilité au CCF ; 
- stagiaires de la formation professionnelle continue dans un établissement public.
-  Stagiaires de la formation professionnelle continue dans un établissement public habilité au CCF intégral.
	- élèves dans un établissement privé hors contrat ;
- apprentis dans un CFA non habilité au CCF ;
- stagiaires de la formation professionnelle continue en établissement privé ;
- candidats de l’enseignement à distance ;
- candidats majeurs ne justifiant pas avoir suivi une formation ;
-  candidats majeurs justifiant  d’une expérience professionnelle ou de périodes de formation en milieu professionnel, dans le secteur concerné, et dans les trois ans précédant l’examen, d’une durée minimale de 14 semaines.

	Épreuves
	Unités
	Coef.
	Mode
	Durée
	Mode
	Durée

	Unités professionnelles 

	EP1 – Techniques de nettoyage et de remise en état
	UP1
	9 (1)
	CCF 
	Ponctuel 
Pratique et oral
	3h30

	EP2 – Qualité des prestations et maîtrise des risques
	UP2
	7
	CCF 
	Ponctuel
Pratique et oral
	2h30

	Unités générales

	EG1 – Français et histoire-géographie -enseignement moral et civique
	UG1
	3
	CCF
	Ponctuel
écrit et oral
	2h25(2)

	EG2 – Mathématiques et physique- chimie
	UG2
	2
	CCF
	Ponctuel écrit
	1h30(3)

	EG3 – Éducation physique et sportive
	UG3
	1
	CCF
	Ponctuel

	EG4 – Prévention-santé-environnement
	UG4
	1
	CCF
	Ponctuel écrit
	1h

	EG5 – Langue vivante étrangère
	UG5
	1
	CCF
	Ponctuel écrit et oral
	1h06(4)

	Épreuve Facultative(5) 

	EF – Arts appliqués et cultures artistiques
	UF
	
	Ponctuel écrit
	1h30
	Ponctuel écrit
	1h30

	EF – Mobilité
	UF
	
	(6)
	(6)
	

	
1. 1 point de coefficient est attribué à l’évaluation du chef-d’œuvre, uniquement pour les scolaires et les apprentis.
L’évaluation s’effectue conformément à l’arrêté du 28 novembre 2019 définissant les modalités d’évaluation du chef d’œuvre prévue à l’examen du CAP par l’article D337-3-1 du Code de l’éducation.
1. Français : écrit d’une durée de 2 heures et oral d’une durée de 10 minutes. Histoire-géographie-enseignement moral et civique : oral de 15 minutes dont 5 de préparation.
1. Mathématiques : écrit d’une durée de 45 minutes. Physique-chimie : écrit d’une durée de 45 minutes.
1. Ecrit d’une durée d’une heure et oral de 6 minutes.
1. Le candidat peut choisir une ou deux unités facultatives parmi les unités proposées. Les conditions sont fixées par la réglementation en vigueur. 
Seuls les points excédant 10 sont pris en compte pour le calcul de la moyenne générale en vue de l’obtention du diplôme et de l’attribution d’une mention.
1. Les modalités d’évaluation de l’épreuve facultative de mobilité sont définies dans l’arrêté du 30 août 2019 portant création d'une unité facultative de mobilité et de l'attestation MobilitéPro dans le diplôme du certificat d'aptitude professionnelle.






2. Évaluations par contrôle en cours de formation

2.1 Publics concernés  

L’évaluation concerne les candidats des lycées professionnels publics et privés sous contrat, les candidats apprentis pour lesquels le CFA ou la section d’apprentissage est habilité au CCF et les candidats de la formation professionnelle continue issus des établissements publics.

2.2 Lieux

L’évaluation se déroule dans l’établissement de formation du candidat, dans les salles de cours et plateaux techniques habituels ou en milieu professionnel lorsque cela est spécifié dans la définition de l’épreuve.

2.3 Périodes 

Toutes les situations d’évaluation sont organisées au cours de la dernière année de formation. Il est conseillé de programmer ces situations sur la dernière partie de l’année pour optimiser la formation et donner toutes les chances de réussite aux élèves.

2.4 Modalités

CCF en établissement
Les situations d’évaluation sont intégrées dans le processus de formation ; elles sont organisées dans le cadre des activités habituelles de formation : 
· sous la responsabilité du chef d’établissement, 
· dans le respect de la définition de l’épreuve du règlement d’examen, 
· dans le respect du cadrage national et académique.
Pendant ce temps d’évaluation, les autres apprenants poursuivent les activités d’apprentissage prévues.

CCF en milieu professionnel
L’évaluation du candidat prend la forme d’un bilan en fin de période de formation.

2.5 Évaluateurs

CCF en établissement
L’évaluation est conduite par :
· le(s) professeur(s) de spécialités du candidat, 
· un professionnel dans la mesure du possible ou de deux enseignants de spécialité le cas échéant.
L’établissement s’assurera que le professionnel accepte de participer au CCF avant de lui adresser une convocation. Les convocations sont établies par le chef d’établissement. 
Le professeur et le professionnel associé proposent conjointement une note au jury de délibération. 

CCF en milieu professionnel
L’évaluation porte sur l’ensemble de l’immersion en milieu professionnel. Elle est établie conjointement par le tuteur ou le maître d’apprentissage en fin de période de formation en milieu professionnel.
Le professeur qui accompagne le professionnel pour l’évaluation explicite la grille d’évaluation et notamment les indicateurs à prendre en compte. 

2.7 Rôle de l’IEN 	

L’IEN de la spécialité veille au bon déroulement des évaluations. Il assure la coordination du dispositif.
Les propositions d’organisation ainsi que les énoncés des situations d’évaluation sont tenus à sa disposition. Ponctuellement il pourra demander l’envoi de ces documents au rectorat. 

2.8 Information des candidats  

Selon les pratiques de l’établissement, les candidats sont informés à l’avance des date(s) et horaire(s) de l’évaluation, ainsi que des conséquences d’une éventuelle absence par :
-	inscription dans le carnet de correspondance,
-	inscription dans le cahier de textes de la classe,
-	émargement d’une liste…
Le candidat est informé des objectifs visés par les situations d’évaluation et des conditions de leur déroulement préalablement à leur mise en œuvre.

La note attribuée au cours de l’évaluation (en établissement ou en milieu professionnel) et proposée au jury n’est pas communiquée au candidat.

2.9 Absences  

En cas d’absence d’un candidat à l’évaluation d’une séquence, il convient :
· si cette absence est justifiée (à l’appréciation du chef d’établissement), d’organiser, pour ce candidat une nouvelle situation d’évaluation ; 
· si cette absence n’est pas justifiée, de porter le candidat « Absent » sur la fiche individuelle de synthèse des notes obtenues. 

La mention « Absent » sera sanctionnée par la note « zéro », affectée du coefficient de la partie d’épreuve correspondante, dans le calcul de la note proposée au jury.


Important 

Les supports des situations d’évaluation, les grilles de notation, ainsi que les attestations de PFMP sont regroupés dans un dossier CCF pour chaque apprenant. 
Ce dossier est mis à disposition des services des examens pour consultation éventuelle par les membres du jury final. Il est conservé par l’établissement pendant un an, en cas de litige.
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3. Tableau synthétique de présentation des épreuves professionnelles

	EP1- Techniques de nettoyage et de remise en état
Coefficient 9 ( dont 1 pour le chef d’œuvre)
	EP2 - Qualité des prestations et maîtrise des risques
Coefficient 7

	BLOC 1 : réalisation des techniques de nettoyage et de remise en état
	BLOC 2 : contribution à la qualité des prestations de nettoyage et à la maîtrise des risques biologiques, professionnels et environnementaux

	CCF
	CCF

	
C1.1 Organiser son intervention professionnelle 
C1.2 Réaliser des opérations d’entretien courant manuelles 
C1.3 Réaliser des opérations d’entretien courant mécanisées 
C1.4 Superviser des opérations de nettoyage robotisées 
C1.5 Réaliser des opérations de remise en état manuelles et mécanisées 
C1.6 Mettre en œuvre des opérations de maintenance de premier niveau
	C2.1 Réaliser des techniques de bionettoyage 
C2.2 Intégrer les spécificités du secteur à risques dans son activité de travail 
C2.3 Appliquer des mesures de prévention dans le cadre de la santé et sécurité au travail 
C2.4 Appliquer la démarche qualité et environnementale dans le cadre de son activité 
C2.5 Adapter l’attitude et la communication professionnelle en fonction du contexte et de l’interlocuteur

	Période : dernière année de formation

	Partie A - Techniques d’entretien courant - 80 points
C1.1, C1.2, C1.3 et les savoirs associés correspondants

Évaluation pratique : bilan de l’immersion en milieu professionnel (PFMP) sur les opérations d’entretien courant manuelles et mécanisées
· Évaluateurs : tuteur ou maître d’apprentissage et enseignant de spécialité 

Partie B - Techniques de remise en état - 80 points
C1.4, C1.5, C1.6 et les savoirs associés correspondants

Évaluation pratique et orale :  durée 2h20 dont 20 min d’oral 

· Situation professionnelle en établissement de formation 
· Réalisation d’opérations manuelles et mécanisées de remise en état et opération de maintenance de premier niveau 
· Oral max 20 min pour justifier ses choix sur tout élément de son intervention dont une question sur la robotisation des prestations de propreté
· Évaluateurs : enseignant de spécialité + un professionnel
 
	Partie A - Bionettoyage et prévention en secteurs à risques - 80 points
C2.1, C2.2, C2.3 et les savoirs associés correspondants 

Évaluation pratique et orale : durée : 2h dont 20 min d’oral 
· Situation professionnelle en établissement de formation 
· Analyse des risques, application des mesures de prévention et réalisation des techniques de bionettoyage
· Oral de 20 min pour justifier ses choix sur tout élément de son intervention

Partie B - Qualité des prestations - 60 points
C2.4, C2.5 et les savoirs associés correspondants
 
Évaluation orale : durée indicative 30 min 
· Situation en établissement de formation 
· À partir de deux fiches descriptives de situations observées en milieu professionnel :
· l’une sur la démarche qualité et environnementale, 
· l’autre sur la communication professionnelle.
· Exposé du candidat : 10 min maxi puis entretien 20 min pour répondre aux questions sur tout élément des fiches et/ou de l’exposé.
· Évaluateurs : enseignant de spécialité + professionnel 





4. Épreuve EP1 : techniques de nettoyage et de remise en état

4.1 [bookmark: _Hlk68763838][bookmark: _Hlk68772614]Rappel de la définition d’épreuve 

Coefficient 9 (dont 1 pour le chef d’œuvre)

Finalités de l'épreuve 
L'épreuve a pour but de vérifier :

- la maîtrise des compétences liées à l’entretien courant
- la maîtrise des compétences liées à la remise en état
- l'aptitude à mobiliser les savoirs utiles à une situation donnée
- la capacité du candidat à justifier tout élément de sa pratique professionnelle.

Compétences évaluées 
Les compétences du bloc n° 1 « réaliser les techniques de nettoyage et de remise en état » sont évaluées ainsi que les savoirs qui lui sont associés.
C1.1 organiser son intervention professionnelle 
C1.2 réaliser des opérations d’entretien courant manuelles
C1.3 réaliser des opérations d’entretien courant mécanisées
C1.4 superviser des opérations de nettoyage robotisées
C1.5 réaliser des opérations de remise en état manuelles et mécanisées
C1.6 mettre en œuvre des opérations de maintenance de premier niveau

Critères d'évaluation 
L'épreuve prend en compte les indicateurs d'évaluation des compétences et les limites de savoirs pour les savoirs associés précisés dans le bloc n° 1 « réaliser les techniques de nettoyage et de remise en état ».

L’épreuve EP1 Techniques de nettoyage et de remise en état est composée de deux parties d’égale importance :
· Partie A - Techniques d’entretien courant évaluant les compétences C1.1, C1.2, C1.3 et les savoirs associé correspondants
· Partie B -Techniques de remise en état évaluant les compétences C1.4, C1.5, C1.6 et les savoirs associés correspondants.

Mode d'évaluation
Selon le statut du candidat, l'évaluation s'effectue soit en contrôle en cours de formation (CCF), soit par épreuve ponctuelle.
Les activités supports des situations d’évaluation, les compétences évaluées et le degré d'exigence sont semblables quel que soit le mode d'évaluation.

Mode ponctuel
La banque de sujets est élaborée au niveau national, l’épreuve se déroulera donc sur une période nationale. Des grilles d’évaluation accompagneront les sujets proposés. 

EP1. Partie A - Évaluation pratique et orale - durée : 1 h 10 min sur 80 points
Dans une situation professionnelle donnée, le candidat organise son intervention et réalise des opérations manuelles et mécanisées d'entretien courant. (durée : 1 heure)
En fin d'épreuve, il répond aux questions de la commission d’évaluation en justifiant ses choix sur tout élément de son intervention (durée maximum de l'oral : 10 minutes).
[bookmark: _Hlk175902617]La note finale de l’épreuve EP1 partie A sera exprimée sur un total de 20 points.

La commission d'évaluation est constituée de deux membres, un enseignant de la spécialité et un professionnel, un chef d’équipe, dans toute la mesure du possible ou deux enseignants de la spécialité le cas échéant.


EP1. Partie B - Évaluation pratique et orale - durée : 2 h 20 min dont 20 min d’oral sur 80 points
Dans une situation professionnelle donnée, le candidat réalise des opérations manuelles et mécanisées de remise en état et une opération de maintenance de premier niveau. (durée : 2 heures)
En fin d'épreuve, il répond aux questions de la commission d’évaluation en justifiant ses choix sur tout élément de son intervention dont une question sur la robotisation des prestations de propreté. (Durée maximum de l'oral : 20 minutes).
La note finale de l’épreuve EP1 partie B sera exprimée sur un total de 20 points
La commission d'évaluation est constituée de deux membres, un enseignant de la spécialité et un professionnel, un chef d’équipe, dans toute la mesure du possible ou deux enseignants de la spécialité le cas échéant.

Mode contrôle en cours de formation
L’évaluation s’appuiera sur les grilles d’évaluation élaborées au niveau national.  

EP1. Partie A - Évaluation pratique : bilan de l’immersion en milieu professionnel sur 80 points
Le contrôle en cours de formation prend appui sur l’immersion en milieu professionnel au cours de laquelle le candidat met en œuvre des opérations d'entretien courant manuelles et mécanisées. 
Cette période se déroule au cours de la dernière année du parcours de formation dans la mesure du possible
L'évaluation est réalisée par le tuteur en entreprise et l’enseignant de spécialité, elle porte sur l'ensemble de l’immersion en milieu professionnel   Un bilan est réalisé en fin de période. Il donne lieu à une note sur 80 points. 

EP1. Partie B - Évaluation pratique et orale – durée indicative : 2 h maximum dont 20 min d’oral sur 80 points 
Dans une situation professionnelle donnée, en établissement de formation, le candidat réalise des opérations manuelles et mécanisées de remise en état et une opération de maintenance de premier niveau. (Durée : 2 heures)
En fin d'épreuve, il répond aux questions de la commission d’évaluation en justifiant ses choix sur tout élément de son intervention dont une question sur la robotisation des prestations de propreté. (Durée maximum de l'oral : 20 minutes).

La commission d'évaluation est constituée de deux membres, un enseignant de la spécialité et un professionnel, un chef d’équipe, dans toute la mesure du possible ou deux enseignants de la spécialité le cas échéant.

L'inspecteur de l'éducation nationale de la spécialité, IEN-ET SBSSA, veille au bon déroulement du contrôle en cours de formation. 


4.2 Maquette de présentation de la situation d’évaluation – Partie B  
[bookmark: _Hlk67057720]
	CAP Propreté et prévention des biocontaminations
EP1 – Partie B en établissement de formation
	Durée : 2h20 dont 20 min d’oral

	Établissement :

	Date :
	

	Identification du candidat
	Nom :

Prénom :
	Note :                         
	       / 20 points



L’épreuve de déroule en deux temps : une partie pratique et un entretien oral.

Partie pratique

Description de la situation professionnelle

Situer le contexte de travail, le lieu de l’intervention, les contraintes éventuelles, le travail en équipe si besoin…

1. Réaliser l’état des lieux.
Compléter l’annexe 1 « Fiche état des lieux ».  (Ne donner que la première page de cette annexe pour cette épreuve)
 

2. Préparer votre intervention.
Compléter l’annexe 2 « Fiche matériel et produits ».

3. Réaliser les opérations de nettoyage suivantes :
· …
Indication avec précision des tâches à réaliser (opération manuelles et mécanisées de remise en état).

4. Réaliser la maintenance de premier niveau de… (préciser l’appareil) 
Compléter l’annexe 3 « Fiche maintenance ». 

5. Réaliser l’auto contrôle. 
Compléter l’annexe 4 « Fiche contrôle qualité techniques de remise en état ».

Entretien oral

À l’issue de la partie pratique, vous devrez répondre aux questions des membres du jury pour justifier vos choix.

Une question portera sur la robotisation des prestations de propreté.

Vous serez évalué(e) sur :
· le respect des procédures et des protocoles
· la maîtrise des techniques
· le respect du temps alloué
· la prise en compte des règles d’hygiène et de sécurité et l’utilisation des moyens de prévention
· l’application des écogestes et la gestion des déchets
· la qualité de l’autocontrôle et les éventuelles remédiations apportées
· la conformité du résultat au travail prescrit
· la remise en ordre du lieu d’intervention conformément aux consignes
· le rangement du matériel et du local de stockage
· l’exécution conforme des opérations de maintenance de premier niveau

5. Épreuve EP2 : qualité des prestations et maîtrise des risques

5.1 Rappel de la définition d’épreuve 

Coefficient 7

Finalités de l'épreuve 
L'épreuve a pour but de vérifier :
- la maîtrise des compétences liées au bionettoyage
- l’intégration des spécificités des secteurs à risques
- l’application des mesures de prévention
- la mise en œuvre d’une démarche qualité
- l’adaptation de la communication à la situation professionnelle 
- l'aptitude à mobiliser les savoirs utiles à une situation donnée
- la capacité du candidat à justifier tout élément de sa pratique professionnelle.

Compétences évaluées 
Les compétences du bloc n° 2 « contribuer à la qualité des prestations de nettoyage et à la maîtrise des risques biologiques, professionnels et environnementaux » sont évaluées ainsi que les savoirs qui lui sont associés.
C2.1 réaliser des techniques de bionettoyage
C2.2 intégrer les spécificités du secteur à risques dans son activité de travail
C2.3 appliquer des mesures de prévention dans le cadre de la santé et sécurité au travail
C2.4 appliquer la démarche qualité et environnementale dans le cadre de son activité
C2.5 adapter l’attitude et la communication professionnelle en fonction du contexte et de l’interlocuteur

Critères d'évaluation 
L'épreuve prend en compte les indicateurs d'évaluation des compétences et les limites de savoirs pour les savoirs associés précisés dans bloc n° 2 « contribuer à la qualité des prestations de nettoyage et à la maîtrise des risques biologiques, professionnels et environnementaux ».

L’épreuve EP2 Qualité des prestations et maîtrise des risques est composée de deux parties :
· Partie A - Bionettoyage et prévention en secteurs à risques évaluant les compétences C2.1, C2.2, C2.3 et les savoirs associé correspondants
· Partie B - Qualité des prestations évaluant les compétences C2.4, C2.5 et les savoirs associés correspondants.

Mode d'évaluation
Selon le statut du candidat, l'évaluation s'effectue soit en contrôle en cours de formation (CCF), soit par épreuve ponctuelle.
Les activités supports des situations d’évaluation, les compétences évaluées et le degré d'exigence sont semblables quel que soit le mode d'évaluation.

Mode ponctuel
La banque de sujets est élaborée au niveau national, l’épreuve se déroulera donc sur une période nationale. Des grilles d’évaluation accompagneront les sujets proposés. 

EP2 : Partie A - Évaluation pratique et orale –Durée : 2 h dont 20 min à l’oral - sur 80 points -
Dans une situation professionnelle donnée, le candidat analyse les risques liés à un secteur spécifique, applique des mesures de prévention et réalise des techniques de bionettoyage. (durée : 2 heures)
En fin d'épreuve, il répond aux questions de la commission d’évaluation en justifiant ses choix sur tout élément de son intervention (durée maximum de l'oral : 20 min).
La commission d'évaluation est constituée de deux membres, un enseignant de la spécialité et un professionnel, un chef d’équipe, dans toute la mesure du possible ou deux enseignants de la spécialité le cas échéant.



EP2 : Partie B - Évaluation orale - Durée : 30 min - sur 60 points
Dans une situation professionnelle donnée, le candidat applique une démarche qualité et environnementale et adapte sa communication au contexte et à l’interlocuteur.
Le candidat prend connaissance des éléments de la situation et prépare les réponses aux questions posées pendant 10 minutes. Puis, un entretien avec la commission d’évaluation est organisé. Le candidat explique ses réponses en justifiant ses choix sur tout élément de son intervention (durée maximum de l'entretien : 20 min).
La commission d'évaluation est constituée de deux membres, un enseignant de la spécialité et un professionnel, un chef d’équipe, dans toute la mesure du possible ou deux enseignants de la spécialité le cas échéant.

Mode contrôle en cours de formation
L’évaluation s’appuiera sur les grilles d’évaluation élaborées au niveau national.  

EP2 : Partie A - Évaluation pratique et orale - Durée indicative : 2 h dont 20 min à l’oral - sur 80 points
Dans une situation professionnelle donnée, en établissement de formation, le candidat analyse les risques liés à un secteur spécifique, applique des mesures de prévention et réalise des techniques de bionettoyage (Durée : 2 heures).
En fin d'épreuve, il répond aux questions de la commission d’évaluation en justifiant ses choix sur tout élément de son intervention (Durée maximum de l'oral : 20 min).

La commission d'évaluation est constituée de deux membres, un enseignant de la spécialité et un professionnel, un chef d’équipe, dans toute la mesure du possible ou deux enseignants de la spécialité le cas échéant.

EP2 :  Partie B - Évaluation orale – durée indicative : 30 min sur 60 points
À partir de fiches descriptives de situations observées en milieu professionnel réalisées par le candidat, ce dernier doit montrer qu’il applique une démarche qualité et environnementale et qu’il adapte sa communication au contexte et à l’interlocuteur.
La commission d’évaluation prend connaissance en amont de deux fiches descriptives de situations observées en milieu professionnel, l’une sur la démarche qualité et environnementale et l’autre sur la communication professionnelle. 
Le candidat expose les deux fiches (Durée : 10 min maximum) les deux fiches. Puis, un entretien avec la commission d’évaluation est organisé. Le candidat répond aux questions de la commission d’évaluation sur tout élément des fiches et/ou de l’exposé. Il explique ses réponses en justifiant ses choix sur tout élément de son intervention (durée maximum de l'entretien : 20 min).

La commission d'évaluation est constituée de deux membres, un enseignant de la spécialité et un professionnel, un chef d’équipe, dans toute la mesure du possible ou deux enseignants de la spécialité le cas échéant.

L'inspecteur de l'éducation nationale de la spécialité, IEN-ET SBSSA, veille au bon déroulement du contrôle en cours de formation. 


5.2 Maquette de présentation de la situation d’évaluation – partie A

	CAP Propreté et prévention des biocontaminations
EP2 – Partie A en établissement de formation
	Durée : 2h dont 20 min d’oral

	Établissement :

	Date :
	

	Identification du candidat
	Nom :

Prénom :
	Note :                  
	       / 20 points



L’épreuve de déroule en deux temps : une partie pratique et un entretien oral.

Partie pratique

Description de la situation professionnelle
Situer le contexte de travail, le lieu de l’intervention, les contraintes éventuelles, le travail en équipe si besoin…
1. Réaliser l’état des lieux.
Compléter le recto de l’annexe 1 « fiche état des lieux ».

2. Analyser les risques de la situation professionnelle et les moyens de prévention à mettre en place. 
Compléter le verso de l’annexe 1 « analyse des risques ».

3. Préparer votre intervention.
Compléter l’annexe 2 « Fiche matériels et produits ». 

4. Réaliser les tâches demandées. 
Sélectionner le protocole adapté et suivre les procédures.
Préciser ici les tâches à réaliser.

5. Réaliser l’auto-contrôle. 
Compléter l’annexe 3 « Fiche contrôle qualité bionettoyage en secteurs à risques ». (Annexe 5 dans les propositions du cahier des charges)

6. Assurer la traçabilité des tâches réalisées.
Compléter la fiche traçabilité présente sur le lieu d’intervention.

Entretien oral

À l’issue de la partie pratique, vous devrez répondre aux questions des membres du jury pour justifier vos choix.

Vous serez évalué(e) sur :
· le respect strict des procédures et des protocoles adapté au secteur à risques
· la maîtrise des techniques de bionettoyage
· le respect du temps alloué
· la prise en compte des règles d’hygiène et de sécurité et l’utilisation des moyens de prévention et de protection individuelle et collective (habillage, déshabillage)
· l’application des écogestes et la gestion des déchets
· la qualité de l’autocontrôle et les éventuelles remédiations apportées
· le respect de la procédure du prélèvement microbiologique ?
· la transmission d’information dans une situation à risque
· la conformité du résultat au travail prescrit
· la remise en ordre du lieu d’intervention conformément aux consignes
· le rangement du matériel et du local de stockage
· le respect du temps alloué
5.3 Maquette de présentation de la situation d’évaluation – partie B

	CAP Propreté et prévention des biocontaminations
EP2 – Partie B en établissement de formation
	Durée : 30 min 
(Exposé du candidat : 10 min maxi puis entretien 20 min)

	Établissement :

	Date :
	

	Identification du candidat
	Nom :

Prénom :
	Note :                  
	       / 20 points






L’épreuve prend appui sur deux fiches descriptives de situations observées ou réalisées en milieu professionnel : 

·  l’une sur la démarche qualité et environnementale ; 

·  l’autre sur la communication professionnelle.




L’épreuve de déroule en deux temps : 

· vous disposez de 10 minutes maximum pour présenter vos deux fiches ; 

· vous répondez ensuite aux questions des membres du jury pendant 20 minutes pour justifier vos choix.



En annexe 7 et 8, des fiches guide sont proposées pour aider les élèves à décrire les situations observées ou réalisées. 
Ces fiches ne sont pas figées, elles sont à adapter aux diverses situations professionnelles et au profil des élèves.  






7. [bookmark: _Hlk68705977]Annexes

Les documents proposés en annexes sont à utiliser aussi bien en formation qu’au moment des situations d’évaluation. Ce sont des exemples de documents professionnels, ils ne sont ni uniques, ni figés. 

Plusieurs exemples sont parfois proposés, ce sera à l’équipe d’effectuer le choix.

Annexe 1 : fiche état des lieux – page 15
Annexe 2 : fiche matériel et produits (2 propositions) – page 17
Annexe 3 : fiche maintenance – page 20
Annexe 4 : fiche contrôle qualité - Techniques de remise en état – page 21
Annexe 5 : fiche contrôle qualité - Bionettoyage en secteurs à risques – page 24
[bookmark: _GoBack]Annexe 6 : fiche de traçabilité (7 propositions) – page 25
Annexe 7 : fiche démarche qualité et environnementale – page 32
Annexe 8 : fiche communication professionnelle – page 35

Les équipes pourront faire évoluer ces documents et en proposer d’autres éventuellement.


[bookmark: _Hlk220486794]ANNEXE 1 

	FICHE ETAT DES LIEUX EP1 ou EP2 (Non noté)

	Nom et prénom :
	Date :

	Travaux demandés :



	Lieux d’intervention :


	

	Nature des revêtements / matériaux*
	Dégradations / dysfonctionnements*
	Nature des salissures*

	
· Grès cérame	
· Thermodurcissable
· Terre cuite
· Marbre
· Linoléum
· Caoutchouc
· Métal
· Aluminium
· Acier inoxydable 
· Faïence
· Céramique
· Bois 
· Bois verni
· Bois peint
	
· Mur peint
· Papier-peint
· Ciment
· Béton ciré
· Béton peint
· Mélaminé
· Polystyrène 
· Autres préciser : 
Thermoplastique, verre, métal peint, textile…

	
 Décollement
 Usure
 Poinçonnement
 Brûlure
 Autres préciser :
   

	Salissures non adhérentes :










	
	
	
	Salissures adhérentes :


	Contraintes techniques

	Encombrement :



	Prises électriques :
Nombre de prises, fonctionnement


	Lieux du point d’eau : 



	Evacuation des déchets :




	Présence d’usagers :



	Rallonge électrique nécessaire :

· Oui
· Non
	Evacuation des eaux usées :



	Contraintes horaires :





*Cocher la(les) case(s)			

	Analyse des risques liés à l’activité / Moyens de prévention à mettre en place

	Identifier les risques liés à votre activité *
	Citer un exemple de situation dangereuse
	Nommer le ou les moyens de prévention 
à mettre en place

	· Risque lié à l’activité physique
	





	

	· Risque chimique
	





	

	· Risque électrique
	





	

	· Risque mécanique 
	





	

	· Risque biologique
	





	


*Cocher la(les) case(s)


ANNEXE 2 (1re proposition)

	FICHE MATERIELS ET PRODUITS
EP1 et EP2 (Non noté)
	Nom et prénom :



	
	Date : 


	Travaux demandés :



	Lieux d’intervention :



	

	MATERIELS
CONSOMMABLES
	Quantité
	J’ai préparé
Je coche la case
	J’ai testé
Je coche la case

	

	
	
	

	

	
	
	

	

	
	
	

	

	
	
	

	

	
	
	

	

	
	
	

	

	
	
	

	

	
	
	

	

	
	
	

	

	
	
	

	

	
	
	

	

	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	





	PRODUITS



	TECHNIQUE
	PRODUIT
	DOSAGE
	QUANTITE
D’EAU
	CALCUL ET QUANTITE DE PRODUIT


	[bookmark: _Hlk75965660]
	Famille


	Dosage relevé
	                                                 
	

	
	Nom commercial


	Dosage choisi
	
	

	[bookmark: _Hlk75965707]
	Famille


	Dosage relevé
	
	

	
	Nom commercial


	Dosage choisi
	
	

	
	Famille


	Dosage relevé
	
	

	
	Nom commercial


	Dosage choisi
	
	

	
	Famille


	Dosage relevé
	                                                 
	





	
	Nom commercial


	Dosage choisi
	
	

	
	Nom commercial


	Dosage choisi
	
	






[bookmark: _Hlk213876689]ANNEXE 2 (2e proposition)

	FICHE MATERIEL ET PRODUIT(S)
EP1 et EP2 (Non noté)
	Nom  et prénom :




	Types de produits
 (nom commercial et dosage)
	J’ai préparé
Je coche la case
	Matériels
Consommables
	Quantité
	J’ai préparé
Je coche la case

	
	
	

	
	

	
	
	

	
	

	
	
	

	
	

	
	
	

	
	

	
	
	

	
	

	
	
	

	
	

	
	
	

	
	

	
	
	

	
	

	
	
	

	
	

	
	
	

	
	

	
	
	

	
	

	
	
	

	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	











ANNEXE 3

	FICHE MAINTENANCE
Prise en compte dans la notation de la compétence C1.6
	Nom et prénom :


	Machine contrôlée :

	Date de la maintenance :
	 Heure de la maintenance :

	Contrôle de la maintenance de premier niveau
	OUI
	NON
	Non concerné

	Appareil en état de fonctionnement
	
	
	

	Réservoir vide, propre et sec
	
	
	

	Filtre propre
	
	
	

	Sac à poussières présent
	
	
	

	Flotteur propre, sec 
	
	
	

	Appareil propre et sec
	
	
	

	Accessoires propres et secs
	
	
	

	Tuyau et flexible non endommagés 
	
	
	

	Câble électrique propre, sec et non endommagé
	
	
	

	Câble enroulé
	
	
	

	Appareil mis en charge (si besoin)
	
	
	

	Appareil stocké moteur ouvert (si besoin)
	
	
	

	Appareil rangé à son emplacement initial
	
	
	

	Accessoires rangés
	
	
	

	Signalement des dysfonctionnements éventuels : 








ANNEXE 4


	FICHE CONTRÔLE QUALITÉ
Techniques de remise en état

	Nom et prénom :



	Zone contrôlée :


	Date : 


	Techniques réalisées 
Cocher la ou les cases correspondantes
	Critères
	Oui 
	Non 
	Propositions de solutions correctives

	[bookmark: _Hlk213877810]Remise en état par décapage

	 Décapage à sec
[image: ]

	Les salissures non adhérentes sont éliminées
	
	
	

	
	Les salissures adhérentes sont éliminées
	
	
	

	
	Les coins et bordures sont décapés
	
	
	

	
	Le sol est homogène sans brillance
	
	
	

	Remise en état par décapage

	 Décapage au    mouillé
[image: ]
	Les salissures non adhérentes sont éliminées
	
	
	

	
	Les salissures adhérentes sont éliminées
	
	
	

	
	Les coins et bordures sont décapés
	
	
	

	
	Le sol est homogène sans brillance
	
	
	

	Protection du sol

	
 Protection de sol
[image: ]

	La protection est uniforme
	
	
	

	
	La brillance est homogène
	
	
	






ANNEXE 4


	FICHE CONTRÔLE QUALITÉ
Techniques de remise en état

	Nom et prénom :



	Zone contrôlée :


	Date : 


	Techniques réalisées 
Cocher la ou les cases correspondantes
	Critères
	Oui 
	Non 
	Propositions de solutions correctives

	Détachage des revêtements textiles

	
 Détachage
[image: Flacon pulvérisateur icône de la ligne art isolée de la désinfection du  pulvérisateur, pictogramme du nettoyant.Vecteur antibactérien alcool,  désinfectant.Produits chimiques domestiques o Image Vectorielle Stock -  Alamy]



	Les taches sont éliminées
	
	
	






	Remise en état des revêtements textiles

	
 Injection extraction

 Shampooing au mouillé

 Remise en état au rotolaveur
[image: ]

	Les salissures non adhérentes sont éliminées
	
	
	

	
	Les salissures adhérentes sont éliminées
	
	
	

	
	Toute la surface est nettoyée y compris les coins et bordures
	
	
	

	
	Le rinçage a éliminé tout le produit
	
	
	

	
	La surface est presque sèche
	
	
	





ANNEXE 4


	FICHE CONTRÔLE QUALITÉ
Techniques de remise en état

	Nom et prénom :



	Zone contrôlée :


	Date : 


	Techniques réalisées 
Cocher la ou les cases correspondantes
	Critères
	Oui 
	Non 
	Propositions de solutions correctives

	Remise en état au nettoyeur haute pression

	
 Nettoyage haute pression
[image: ]

	Les salissures non adhérentes sont éliminées
	
	
	

	
	Les salissures adhérentes sont éliminées
	
	
	

	
	Présence de traces d'eau (coulures) sur la surface
	
	
	

	
	Présence de flaques d'eau au sol

	
	
	

	
	Présence de dégradation
	
	
	

	
	La surface est sèche
	
	
	





 ANNEXE 5

	FICHE CONTRÔLE QUALITÉ
Bionettoyage en secteurs à risques

	Nom et prénom :



	Zone contrôlée :


	Date : 


	Critères
	Oui
	Non 
	NC* 
	Propositions de solutions correctives

	Les salissures non adhérentes sont éliminées
	
	
	
	

	Les salissures adhérentes sont éliminées
	
	
	
	

	Absence de traces d'eau (coulures) sur la surface
	
	
	
	

	Absence de flaques d'eau au sol
	
	
	
	

	Distributeurs essuie-mains, papier toilette et savon approvisionnés
	
	
	
	

	La surface est sèche
	
	
	
	

	Les poubelles sont vidées
	
	
	
	

	Absence de dégradation
	
	
	
	

	Le mobilier est remis en place
	
	
	
	

	La salle est rangée
	
	
	
	

	Les volets sont fermés
	
	
	
	

	Le document de traçabilité est complété
	
	
	
	


* Non concerné


ANNEXE 6

Document de traçabilité

	
	Chambre 1
	Chambre 2

	Date
	Journalier
	Départ
	Journalier
	Départ

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	




L’agent responsable est chargé à la fin de son activité de dater et de valider son travail en mettant sa signature. 






Document de traçabilité

	Secteur agro-alimentaire

	Date 
	Entretien journalier
	Entretien hebdomadaire

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	




L’agent responsable est chargé à la fin de son activité de dater et de valider son travail en mettant sa signature.

Document de traçabilité

	
Sanitaires filles


	Date 
	Entretien journalier
	Entretien mensuel

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	



L’agent responsable est chargé à la fin de son activité de dater et de valider son travail en mettant sa signature.


Document de traçabilité

	
Sanitaires garçons


	Date 
	Entretien journalier
	Entretien mensuel

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	



L’agent responsable est chargé à la fin de son activité de dater et de valider son travail en mettant sa signature.


Document de traçabilité

	Zone de stérilisation

	Date
	Zone de pré-désinfection/Laboratoire
	Zone de lavage 


	Salle de conditionnement 

	 

	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	



L’agent responsable est chargé à la fin de son activité de dater et de valider son travail en mettant sa signature.






Document de traçabilité

	
Vestiaires filles


	Date 
	Entretien journalier
	Entretien mensuel
	Entretien trimestriel

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	



L’agent responsable est chargé à la fin de son activité de dater et de valider son travail en mettant sa signature.



	FICHE DE TRAÇABILITE
(lieu à préciser)
	Nom  et prénom :




	Date
	Heure
	Signature opérateur

	
	
	

	

	
	

	

	
	

	

	
	

	

	
	

	

	
	

	

	
	

	

	
	

	

	
	

	

	
	

	

	
	



L’agent responsable est chargé à la fin de son activité de dater et de valider son travail en mettant sa signature.


ANNEXE 7
	CAP PPB
	Fiche de préparation : 
Qualité des prestations 
	Préparation à l’épreuve EP2

	PFMP n°
	Fiche démarche qualité et environnementale
	PARTIE B 



NOM et Prénom de l’élève : ……………………………………………………………………………………
Dates de PFMP : ……………………………………………………………………………………………….
Nom de l’entreprise : ………………………………………………………………………………………….
Adresse de l’entreprise : ………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………..……………………….
	FICHE DEMARCHE QUALITE ET ENVIRONNEMENTALE

	Contexte d’intervention
	Indiquer le type l’entreprise : ……………………………………………………….
(Exemples : établissements de santé ou médico-sociaux, établissements scolaires, services administratifs, collectivités, entreprises commerciales, industrielles, transports en commun, hôtellerie...) 
Indiquer les caractéristiques de l’entreprise. Pour cela, cocher la case correspondante ci-dessous : 
· Entreprise de propreté (prestataire de services)
· Service entretien au sein d’une structure
· Service entretien au sein d’un établissement scolaire

Préciser selon la situation :
· le lieu de l’action
· les tâches confiées
· le type d’interlocuteurs (usagers, clients)
· le nombre de salariés dans l’équipe
· la dénomination de l’emploi occupé dans le secteur de la propreté (exemples : agent de propreté, agent de bionettoyage, agent de services hospitaliers…)
· les horaires et temps de travail

	Politique RSE (Responsabilités sociétales des entreprises) 
	Indiquer les écogestes mis en place (engagement environnemental) en termes de : 
· Économie d’énergie 
………………………….………………………………………………....…
· Économie de l’eau 
………………………….………………………………………………....……
· Gestion des déchets
………………………….………………………………………………....…………
· Utilisation de produits écoresponsables
………………………….………………………………………………....…………

Relever les éléments relatifs aux conditions de travail : 

· Tenue professionnelle
………………………….………………………………………………....………
· EPI mis à disposition 
………………………….………………………………………………....………
· Matériel ergonomique et/ou adapté à disposition
………………………….………………………………………………....………

· Journées de formation suivies par le personnel 
…………………………………………………………………..…………………
Indiquer une ou deux actions en faveur de l’égalité et de l’inclusion. 
(Égalité femmes/hommes ; inclusion de personnes en situation de handicap…) 
………………………….………………………………………………....………

	Procédures utilisées

	Citer des exemples de documents utilisés par l’entreprise ou la structure : 
(Documents de traçabilité / contrôle qualité, protocoles, modes opératoires…)

…………………………………………………………………………………………………


	DESCRIPTION DE LA SITUATION OBSERVEÉ ou RÉALISÉE

	Technique d’entretien mise en œuvre

	
Nom de la technique observée ou réalisée : ………………………………………………

Objectif de la technique observée ou réalisée : ……………………………………………

Justifier le choix de cette technique (type et degré de salissures, choix du matériel utilisé, choix du produit et des accessoires).

……………………………………………………………………………………………………


	Type de surface d’intervention

	Préciser le lieu d’intervention : …………………………………………………………………………
Indiquer les revêtements et matériaux (identification, caractéristiques) :
…………………………………………………………………………………………………

	Contrôles effectués

	Préciser le type de contrôle réalisé (visuel, microbiologique…) : 
…………………………………………………………………………………………………
Indiquer le matériel éventuellement utilisé : 
…………………………………………………………………………………………………
Indiquer les documents complétés : 
Document de traçabilité :  OUI     NON               Format papier ou numérique 
Contrôle qualité :              OUI     NON                Format papier ou numérique      

	Types de déchets générés
	Lister les déchets générés par l’activité : 
…………………………………………………………………………………………………
Indiquer le type de tri des déchets mis en place : 
…………………………………………………………………………………………………
Préciser le lieu de stockage des déchets : 
…………………………………………………………………………………………………
Lister les effluents produits à l’issue de l’activité d’entretien : 
…………………………………………………………………………………………………
Préciser le lieu d’évacuation des effluents : 
…………………………………………………………………………………………………

	Anomalies rencontrées

	Indiquer le type d’anomalie ou de dysfonctionnement rencontrés : 
…………………………………………………………………………………………………
Préciser la procédure de signalement et les mesures correctives mises en place :
…………………………………………………………………………………………………







	CAP PPB
	Fiche de préparation : 
Qualité des prestations 
	Préparation à l’épreuve EP2

	PFMP n°
	Fiche communication professionnelle
	PARTIE B 


ANNEXE 8


NOM et Prénom de l’élève : ……………………………………………………………………………………
Dates de PFMP : ……………………………………………………………………………………………….
Nom de l’entreprise : ……………………………………………………………………………………………
Adresse de l’entreprise : ……………………………………………………………………………………….
…………………………………………………………………………………………..…………………………
Communication vécue par l’élève dans toute la mesure du possible 


	FICHE COMMUNICATION PROFESSIONNELLE

	Contexte d’intervention
	Indiquer le type l’entreprise : ……………………………………………………….
(Exemples : établissements de santé ou médico-sociaux, établissements scolaires, services administratifs, collectivités, entreprises commerciales, industrielles, transports en commun, hôtellerie...) 
Indiquer les caractéristiques de l’entreprise :
· Entreprise de propreté (prestataire de services)
· Service entretien au sein d’une structure
· Service entretien au sein d’un établissement scolaire
Préciser éventuellement :
· le lieu de l’action
· les tâches confiées
· le type d’interlocuteurs (usagers, clients)
· le nombre de salariés dans l’équipe
· la dénomination de l’emploi occupé dans le secteur de la propreté (exemples : agent de propreté, agent de bionettoyage, agent de services hospitaliers…)
· les horaires et temps de travail

	Outils de communication mis à disposition dans l’entreprise

	Repérer les supports de transmission mis en place dans l’entreprise : 
(Exemples : tablette, carnet de liaison, réunions, post-it, mails ; téléphone portable professionnel ou personnel…) 
………………………………………………………………………………………………………………………





	DESCRIPTION DE LA SITUATION DE COMMUNICATION

	[bookmark: _Hlk219634023]Description de l’activité concernée par la situation de communication
	Présenter l’activité : ……………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………
Indiquer la date et l’heure : ……………………………………………………………

	
Personnes impliquées
	Indiquer s’il s’agit d’une situation de communication avec des usagers, des clients ou des collègues de travail : 
………………………………………………………………………………………………………………………


	Nature des échanges avec son interlocuteur
	Indiquer le contenu des échanges écrits ou oraux : 
………………………………………………………………………………………………………………………...
………………………………………………………………………………………………………………………...


	Outils de communication utilisés
	Préciser l’outil de communication utilisé, le support de transmission de l’information.
………………………………………………………………………………………………………………………...
………………………………………………………………………………………………………………………...


	Compte-rendu écrit ou oral à destination de la hiérarchie

	Rédiger le compte-rendu de l’information transmise à l’écrit ou à l’oral à sa hiérarchie.
………………………………………………………………………………………………………………………...
………………………………………………………………………………………………………………………...


	Bilan de la situation de communication
	Indiquer vos points forts / vos réussites et ce que vous pourriez améliorer. 
………………………………………………………………………………………………………………………...
………………………………………………………………………………………………………………………...













8. Documents à conserver pour le jury de délibération


	L’établissement de formation constitue pour chaque candidat un dossier individuel d’évaluation par CCF, en vue du jury de délibération. Il est ainsi composé :
	

	
· Épreuve EP1
Partie A – Evaluation en milieu professionnel
· La grille d’évaluation

Partie B – Evaluation en établissement de formation
· Le sujet de la situation d’évaluation 
· La grille d’évaluation


· Épreuve EP2
 Partie A – Evaluation en établissement de formation
· Le sujet de la situation d’évaluation
· La grille d’évaluation
· 
Partie B – Evaluation en établissement de formation
· Le sujet de la situation d’évaluation
· Les fiches descriptives 
· La grille d’évaluation 

· Les attestations de formation en milieu professionnel

Tous ces documents sont regroupés dans une pochette constituée par la fiche individuelle de synthèse des notes obtenues en CCF (tirage A3, formant chemise par exemple).
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